
 

 
 

Complément d’avis n° 2020/01-11 
relatif à l’accréditation de l’ESIEE Paris 
à délivrer le titre d’ingénieur diplômé 

 
 
 
Objet  
 

Annulation de la demande de la CTI d’un rapport intermédiaire initialement attendu en janvier 
2022 au sujet de l'intégration de l'ESIEE Paris à l'Université Gustave Eiffel. 
Le projet a en effet évolué avec le projet de fusion de l'ESIEE et ESIPE Marne-la-Vallée. Par ailleurs, 
l’audit périodique de l’école est programmé en 2024.  

 

- Vu l’évolution du projet de l’ESIEE Paris ; 
- Vu la Décision du Bureau de la CTI du 28 juin 2022, 
 
 
La Commission des titres d’ingénieur a adopté le complément d’avis suivant : 
 

 

La Commission prend acte favorablement de l’annulation de la demande de rapport intermédiaire 
demandé à l’ESIEE Paris. 

 

 
 
Délibéré et approuvé en séance plénière le 13 juillet 2022. 

 

 
 
 

La présidente, 
Elisabeth CREPON 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 


